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MISZELLE - MELANGE

LE PROCHAIN ET LE LOINTAIN
L'ACCUEIL ET L'ASILE EN SUISSE

AU PRINTEMPS 1945

Par Jean-Claude Favez

Aube ou crepuscule pour les prisonniers?

Mars 1945. Le Reich agonise. Pour les prisonniers de guerre, les deportes, les internes
et les travailleurs civils, la Situation ne cesse de s'aggraver. Les bombardements aeriens
perturbent le ravitaillement des camps et l'acheminement des secours. Debordees par
l'exode des populations qui refluent d'est et d'ouest, les autorites allemandes sont
incapables de proceder ä une evacuation correcte des installations de detention devant
l'avance ennemie. Desormais aux mains de la SS, comme les detenus des camps de
concentration, les prisonniers de guerre et les internes civils ne sont-ils pas menaces,
eux aussi, d'extermination? Autant qu'une promesse de liberation, la marche victo-
rieuse des armees alliees apporte donc avec eile une menace pour ce peuple d'ombres
dans le Reich que le CICR estime, au debut avril 1945, ä plus de 20 millions de
personnes, soit 2,3 millions de prisonniers de guerre et 18 millions de deportes et de
travailleurs civils1.

La Suisse, puissance protectrice des Anglo-Saxons, est directement concernee par
cette Situation. Londres et Washington veulent connaitre le sort reserve ä leurs
ressortissants, pour l'essentiel quelque 250000 prisonniers de guerre. A leurs yeux, les
inspections periodiques des camps ne suffisent plus ä garantir le respect de la seconde
Convention de Geneve de 1929. II faut, insiste Washington, non seulement augmenter
le nombre des inspecteurs, mais les installer aupres des captifs et leur confier ainsi une
sorte de mission permanente de protection2. Comme puissance protectrice, la Suisse
est egalement sollicitee d'intervenir en faveur des deportes et des detenus des camps de
concentration, y compris des Juifs, ce que la Division des interets etrangers, malgre ses
reticences ä transmettre avertissements et menaces, ne peut refuser, lorsqu'il s'agit de
ressortissants americains ou de personnes qui ont pu soit se procurer des papiers
americains, soit se faire inscrire sur des listes d'emigration pour la Palestine ou pour les
Etats-Unis3. Mais les sondages discrets, l'evocation des possibles echanges et la
transmission de protestations ne suffisent plus ä l'administration Roosevelt qui, la fin de la
guerre approchant, desire fournir des preuves de sa bonne volonte envers les persecutes.

Ses demarches, en faveur des Juifs hongrois notamment, se multiplient ä Berne,
et la decouverte, parmi les detenus de Bergen-Belsen, de citoyens americains amene le

Departement d'Etat et le War Refugee Board ä reclamer avec insistance ä la Puissance

1 Archives federales, Berne, desormais AF, E 4800 (A) 1967/111/242, Lettre de Mme Frick-Cra-
mer, membre du Comite International, 3. 4. 1945.

2 Id., E 2001 (D) 3/474, Memorandum remis par L. Currie, 21. 2. 1945.
3 Id., E 2001 (D) 1968/74/14, Lettre de la Division des interets etrangers, 21.11. 1944 et E 2001

(D) 11/9, Note a la Legation des Etats-Unis, 6. 2. 1945.
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protectrice l'envoi d'agents consulaires dans les regions oü sont concentres des Israelites4,

puisque cette derniere ne peut obtenir que ses inspecteurs penetrent dans les

camps de concentration, jusqu'au 6 avril, date ä Iaquelle eile recevra, en meme temps
que le CICR, une autorisation de visite ä Theresienstadt.

Limitee dans ses moyens d'action comme toutes les puissances protectrices, la
Confederation s'efforce par de prudents sondages ä la Wilhelmstrasse de ne pas multiplier
les preuves de son impuissance, tout en donnant suite aux demandes dont eile est saisie,
et dont eile n'ignore pas le caractere en partie demonstratif. Mais en tant qu'Etat
neutre, eile estime aussi devoir faire preuve d'une grande retenue dans un domaine que
les Allemands considerent comme strictement interne, et meme tellement interne que
le Reich ne prend pas contact avec eile lorsqu'en deux convois, fin aoüt et debut
decembre 1944, quelque 1672 Juifs en majorite hongrois arrivent de Bergen-Belsen.
Ces expulsions, car tel est bien le sens de ces rachats negocies entre la SS et des

organisations israelites, auxquelles va s'ajouter, le 8 fevrier 1945, le convoi de 1200
Israelites de Theresienstadt qu'accompagne l'ancien conseiller federal Musy, rappel-
lent facheusement ce qui s'etait passe en 1938 apres l'Anschluss. L'emigration forcee
des Juifs d'Autriche n'avait-elle pas contraint alors l'autorite federale ä fermer tout
d'abord la frontiere, puis ä negocier avec le Reich l'apposition d'une marque distinc-
tive sur les passeports des Juifs allemands, pour eviter le retablissement general du
visa? Or, en ete 1944, en partie sous pression de l'emotion populaire, la Confederation
s'etait declaree prete ä admettre les Israelites hongrois qui se presenteraient ä ses

frontieres, puisque les Anglo-Saxons s'engageaient ä les accueillir des que possible5.
Une teile Ouvertüre - limitee ä un sejour temporaire - ne peut etre maintenue que si
l'autorite est en mesure de contröler le flux des arrivees ä la frontiere, d'autant plus
qu'entre le debut et la conclusion d'une negociation humanitaire un temps fort long
peut s'ecouler, au cours duquel les circonstances peuvent modifier la capacite d'accueil
primitivement envisagee. En automne 1944, les Juifs hongrois ne sont-ils pas des
voisins plus lointains que les enfants d'Alsace ou les partisans du Val d'Ossola que la
Suisse ne peut refuser d'heberger lorsqu'ils se presentent ä sa frontiere6? Les interventions

du Ministre de Suisse aupres du Secretaire d'Etat Steengracht, pendant l'hiver
1944-1945, refletent cette preoccupation d'une mise en ordre de l'action humanitaire,
tout autant que les pressions exercees par les Allies sur les neutres et sur le Vatican afin
qu'ils protestent ä Berlin, une demarche ä Iaquelle la Confederation consent en fevrier
1945, de concert avec la Suede et le Saint-Siege, tout en l'estimant peu conforme ä sa

neutralite, vu son caractere collectifet general7. En realite, sur ce terrain, la diplomatie
helvetique prefere passer le temoin au Comite international de la Croix-Rouge. En
octobre 1944, les demandes polonaises et occidentales d'une Intervention en faveur des

deportes politiques polonais menaces d'extermination ä Auschwitz se sont ainsi tra-
duites par une Suggestion de la Legation de Suisse ä Berlin que le CICR soit autorise ä

visiter le camp8. Au debut 1945, les souhaits americains d'une action generale de

protection des Juifs dans le Reich, analogue ä ce qui s'etait fait en Hongrie precedem-
ment, debouchent sur le meme espoir d'une Intervention eventuelle du CICR9.

4 Id., E 2001 (D) 11/9, Note ä la Division speciale suisse ä Berlin, 19.22. 1945.
5 Id., E 2001 (D) 1968/74/14 Lettre ä la Legation suisse ä Berlin, 20. 10. 1944.
6 Id., E 2001 (D) 1968/74/20, Note de Haller sur son entretien avec M. Kahany, Chefdu Bureau

genevois de l'Agence juive pour la Palestine, 12. 1. 1945.
7 Id., E 2001 (D) 1968/74/14. Notice pour M. W. Stucki, 5. 2. 1945.
8 Id., E 2001 (D) 3/475, Lettre du Ministre de Suisse ä Berlin, 16. 11. 1944.
9 Id., E 2001 (D) 1968/74/14, Lettre de W. Stucki, 26. 1. 1945.
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En mars 1945, comme Puissance protectrice et comme Etat neutre, la Suisse est donc
plus que jamais confrontee ä ses responsabilites, pour le present et pour l'avenir. Entre
les pressions alliees et l'intransigeance allemande, l'issue maintenant previsible du
conflit reduit singulierement sa marge de manceuvre. Pour le chef du Departement
politique federal, le neuchätelois Max Petitpierre, qui vient d'entrer en charge, une
nouvelle donne s'impose dans le domaine humanitaire. Et cela d'autant plus que le
CICR, qui est, ne l'oublions pas, juridiquement independant de la Confederation, vient
de reussir deux percees d'importance. Si la diplomatie helvetique veut garder l'initiative,

eile ne peut se contenter de comptabiliser les succes de la Croix-Rouge, eile doit
maintenant agir.

Les deux percees du CICR

Depuis l'ete 1944, la liberation d'une partie du territoire francais a retabli pour la
Suisse, donc pour le CICR, la carte strategique des debuts du conflit, mais eile n'a pas
exactement reconstitue la carte diplomatique, dans la mesure oü une serie de
maladresses helvetiques grevent la reprise des relations avec le gouvernement du General
de Gaulle. Au debut novembre 1944, malgre l'echange de charges d'affaires, les
rapports officiels franco-suisses demeurent mauvais. La protection des prisonniers de
guerre, abandonnes de facto en mains allemandes par la disparition de l'Etat francais,
serait une magnifique occasion pour Berne de retablir la confiance. Helas, Berlin ne
veut pas entendre parier d'une reconnaissance par ce biais du nouveau pouvoir en
France, et les demarches tentees par la Division des interets etrangers ä la demande de
Paris se heurtent au refus germanique.

Le CICR a ete approche par Pierre de Leusse, representant du Gouvernement
provisoire de la Republique francaise, en faveur des prisonniers de guerre et plus
specialement des quelque 2 millions de civils deportes et de travailleurs qui se trouvent
sans protection conventionnelle dans le Reich. Le 2 octobre 1944, ä la suite de plusieurs
sollicitations frangaises, le president du CICR a adresse au Ministre des Affaires
etrangeres du Reich une demande formelle d'egalite de traitement entre les internes
civils et les detenus des camps de concentration. Selon la demarche de Geneve, les
Schutzhäftlinge francais et beiges devraient pouvoir faire connaitre leur identite et leur
lieu de detention, transmettre des nouvelles aux leurs, recevoir des secours en vivres et
en vetements et etre visites dans les camps par les delegues du CICR10. Le 9 decembre,
le Comite international soumet une nouvelle idee ä Berlin, celle de negociations -
indirectes vu l'absence de reconnaissance diplomatique - entre les deux belligerants,
par son intermediaire, pour permettre le rapatriement de civils detenus, femmes,
enfants et vieillards, ainsi que des malades. Enfin, les prisonniers de guerre francais ne
sont pas oublies non plus et leur sort est ä nouveau evoque par une note du Comite
international en date du 4 decembre11.

La reponse allemande ä cette derniere demarche, malgre son contenu negatif, est
encourageante, puisqu'elle ne souleve pas d'objections de principe, mais se plaint des
mauvais traitements infliges par les Frangais aux prisonniers de guerre allemands. Et

10 Archives du CICR, Geneve, desormais ACICR, G 44, Lettre de M. Huber, president du CICR,
ä Ribbentrop, 2.10.1944, reproduite dans L'activite du CICR en faveur des civils detenus dans
les camps de concentration en Allemagne. Geneve, 1947, pp. 65 ss.

11 ACICR, G 85/1043 et L'activite du CICR... pp. 74-75. Voir aussi Gerard Leveque, La Suisse
et la France gaulliste, 1943-1945. Geneve, 1979.
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comme un espoir n'arrive jamais seul, le consulat allemand de Geneve fait enfin savoir,
le 1er fevrier 1945, que les autorites du Reich sont pretes ä autoriser un echange de
correspondance entre les detenus frangais et beiges dans les camps de concentration et
leurs familles, et l'envoi de paquets. La visite des camps demeure impossible, mais
l'eventualite d'un rapatriement des femmes, enfants et vieillards n'est pas ecartee. Le
4 mars, une nouvelle note eveille l'espoir d'une proche Ouvertüre de negociations
indirectes ä ce sujet12.

Seconde percee, qui se situe celle-lä au plan de la diplomatie secrete, l'invitation
lancee ä Carl J. Burckhardt par Himmler dans le cadre des contacts que le chefsupreme
de la SS multiplie pour tenter de tirer son epingle du jeu. Burckhardt hesite, car Max
Petitpierre, desireux de manifester des sa prise de fonction sa volonte de retablir avec
Paris un dialogue de qualite, vient de lui demander d'accepter le poste de Ministre de
Suisse dans la capitale francaise. Les appels lances ä l'institution qu'il preside, plus
encore les conversations que le vice-president de la Croix-Rouge suedoise, Folke
Bernadotte, entame avec Himmler ä Hohenlychen, le decident13. II ira plaider au
sommet le sort des prisonniers et des persecutes politiques et raciaux. Le 12 mars, sur la
route de l'Arlberg, il rencontre non pas Himmler soi-meme, mais son representant,
Ernst Kaltenbrunner, Chef de l'Office central de Securite du Reich et des camps de
concentration. Lors de cette conversation de 4 heures en tete ä tete, Burckhardt obtient
pour les prisonniers de guerre la confirmation des mesures acceptees par le Reich, ä

savoir l'installation d'agents de la Puissance protectrice et de delegues du CICR dans
les camps et l'autorisation accordee ä ce dernier d'intensifier son action de ravitaillement.

Quant aux deportes, le chef SS pretend partager avec les Affaires etrangeres la
responsabilite de leur sort; il accepte toutefois que des delegues du Comite international

s'installent egalement dans les camps de concentration, y compris dans ceux qui
sont reserves aux Juifs, et il entre en matiere sur l'idee d'un echange de femmes, enfants
et vieillards francais et beiges, ä condition que Paris fasse un effort vis-ä-vis des anciens
collaborateurs du Reich14.

Les conversations ulterieures ne permettront pas de realiser les espoirs que l'on
pouvait placer dans cette rencontre, du fait de la desorganisation de l'administration et
des rivalites qui opposent les nazis entre eux. Les delegues envoyes dans les camps de

concentration trouveront porte close et ne pourront penetrer qu'ä la toute fin des
hostilites dans quelques installations seulement, comme ä Mauthausen. Ailleurs, ils ne
pourront que quelques gestes de pitie pour les detenus que l'on chasse en troupeaux
lamentables, par exemple de Sachsenhausen-Oranienburg. Un seul echange se realisera
debut avril entre 300 Frangaises de Ravensbrück et quelques centaines d'Allemands.

Mais au debut mars 1945, personne ne peut imaginer que tous les efforts entrepris ou
ä entreprendre par le CICR resteront pratiquement vains, ä l'exception du ravitaillement

des camps. A Berne, Departement politique et Division de Police observent ce

qui se passe, l'un attentif ä la progression des troupes alliees, l'autre au cheminement
des hordes de misereux qui se multiplient sur les routes du Reich.

12 ACICR, G 44 et L'activite du CICR..., pp. 77-78 et p. 82.
13 AF, E 2803/1969/302/112, Lettre de C. J. Burckhardt ä M. Petitpierre, 17. 3. 1945.
14 Universität-Bibliothek Basel, Nachlass C. J. Burckhardt, BII, 46h, Lettre de C. J. Burckhardt

ä W. Stucki, 19. 2. 1945, et E 2001 (D) 3/474, Note de Haller sur un entretien avec C. J.
Burckhardt et M. Petitpierre, 21. 3. 1945.
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Un nouveau cours pour la politique federale

Les autorites federales n'ont pas tout ä fait attendu le CICR pour prendre le vent.
Depuis fevrier 1945, les refugies civils et militaires frangais, beiges et hollandais, qui se
presentent aux postes frontieres nord, sont achemines rapidement sur l'ouest. Mais ce
transit ne represente que quelques dizaines d'individus quotidiennement. Or la question

ä venir embrasse un plan ä la fois plus politique et plus vaste. Que faire pour eviter
le deferlement sur le territoire helvetique des prisonniers liberes et des populations
abandonnees? Et comment le faire? Car si les efforts de ravitaillement du CICR, qui
tendent ä fixer en quelque sorte les prisonniers sur leur lieu de detention, se revelent
finalement vains, la Suisse peut-elle purement et simplement fermer ses frontieres et se
replier sur elle-meme? La reponse ä cette question est evidemment liee au maintien
d'un indispensable ravitaillement. Or, le 12 fevrier, le Chef de la mission economique
interalliee envoyee ä Berne ä ce propos a ouvert les negociations par un discours de la
1 le heure. Appelant les Suisses au realisme, l'envoye special du President des Etats-
Unis a estime que la neutralite etait un concept flexible, comme la Suisse l'avait
elle-meme montre durant la guerre, et qu'il convenait maintenant de tenir compte de
l'ineluctable victoire alliee en rompant avec le Reich, en prenant les mesures propres ä

empecher toute survie des nazis et en participant ä la reconstruction des territoires
liberes15.

Le rattrapage auquel Lauchlin Currie et ses collegues convient la Suisse n'est pas
seulement economique. II passe par des gestes positifs comme la decision d'offrir ä la
Grande-Bretagne, dans l'attente d'un echange de prisonniers, l'hospitalisation de 700
militaires blesses et malades, et, plus generalement, par l'intensification de la politique
humanitaire. Le 16 mars, Edouard de Haller, Delegue du Conseil federal aux oeuvres
d'entraide internationale, redige un avant-projet de note au Conseil federal dont voici
le passage le plus politiquement revelateur:

«La fa?on dont nous nous sommes acquittes de notre röle de puissance protectrice a certes ete
appreciee dans le camp des Nations-Unies. Mais il est clair que si, ä tort ou ä raison, on venait ä
considerer que nous n'avons pas fait tout ce que nous pouvions pendant les derniers mois de la
guerre pour soustraire les prisonniers de guerre, internes et deportes, aux consequences du
pilonnage de l'Allemagne et ä la desorganisation qui s'ensuit, ce n'est plus de la gratitude mais du
ressentiment que les nations victorieuses de demain eprouveraient ä notre endroit. II s'agit lä d'un
phenomene psychologique si evident qu'il n'est pas necessaire de le demontrer.Quelques
temoignages que nous avons recueillis de compatriotes rentres recemment de l'etranger corroborent
d'ailleurs entierement notre conviction que c'est sur ce que la Suisse fera au cours de la derniere
phase de la guerre qu'elle sera jugee et non pas sur les merites qu'elle s'est acquis jusqu'ici.»

Edouard de Haller envisage trois champs d'aetivite. Les deux premiers, le ravitaillement

des camps et le rapatriement des civils frangais et beiges, entrent dans la
competence du CICR, comme Burckhardt le confirmera ä Max Petitpierre en rendant
compte de ses entretiens du 12 mars et des jours suivants avec des fonctionnaires
allemands. Restent l'accueil et le transit, qui suscitent une crainte visible chez de
nombreux responsables helvetiques depuis l'automne 1944. Le jour oü toute autorite
aura disparu en Allemagne, les travailleurs, les prisonniers et les detenus dans le Reich
ne vont-ils pas se diriger au moins en partie vers le territoire suisse, les uns ä la
recherche de ravitaillement, les autres, notamment les Occidentaux, presses de rentrer
chez eux? Ce ne sont plus alors 100000 internes et refugies dont il faudra s'oecuper,
comme la Confederation le fait alors, mais au bas mot de cinq ou six fois plus. Et ce ne

15 Edgar Bonjour. Histoire de la neutralite suisse. Neuchätel, 1970, pp. 362 ss.
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sont pas seulement des militaires, mais des populations civiles qu'il faudra accueillir,
soigner, heberger, faire transiter. N'y a-t-il donc pas lieu de preparer cette Völkerwanderung

des maintenant et meme de negocier avec les belligerants le moyen de l'organi-
ser, voire de la prevenir? Un autre souci, toutefois, perce dans la reflexion d'Edouard de
Haller, celui que lui causent les mesures en preparation du cote anglo-saxon.
L'UNRRA n'est-elle pas en train de mettre sur pied le regroupement, le ravitaillement
et l'acheminement de ces displaced persons, comme on les nomme dejä, de teile sorte
que les Nations-Unies victorieuses n'auront pas besoin de l'aide de la Confederation et
que notre territoire ne sera qu'un theätre d'operation marginal? Entre la crainte du
deferlement et celle de rester en marge des evenements dans l'Europe nouvelle, la
Suisse, conclut la note preparee pour le Chef du Departement politique, doit prendre ä

temps les mesures politiques et administratives qui s'imposent16.

La Suisse, terre d'asile

La relation qui peut exister entre la politique de neutralite et l'action humanitaire
n'est pas nouvelle, ni meme l'espoir des autorites d'organiser cette derniere de teile
sorte que l'effort prive, notamment l'action du CICR, puisse s'inscrire dans un plan
d'ensemble, plus encore dans une conception globale que l'on pourrait dejä qualifier de
politique de securite. II suffit de rappeler ici le plan dit de neutralite active, envisage en
1938, entre les Departements politique et militaire, la Croix-Rouge suisse et le Comite
international de la Croix-Rouge. La guerre avait rendu ce projet inapplicable17. L'action

humanitaire de l'Etat neutre, fondee d'abord sur le droit de La Haye, est donc
restee distincte de celle du CICR, plus specifiquement marquee par le droit de Geneve,
encore que la distinction juridique ne soit pas ici primordiale. L'echange des grands
blesses et Fhospitalisation temporaire des prisonniers de guerre malades ou blesses, sur
Iaquelle comptait beaueoup Phötellerie helvetique pour pallier les effets de la crise
touristique apres l'eclatement des hostilites18, ne purent avoir lieu, ä quelques excep-
tions pres. En revanche, la debäcle frangaise de mai-juin 1940 amene l'internement du
45e CA du General Daille. Et si les Frangais repartent, y compris les Alsaciens-Lor-
rains, un an plus tard, les Polonais de la division Prugar-Ketling demeurent en Suisse
jusqu'ä la defaite du Reich. A ces quelque 8000 hommes s'ajoutent par la suite plusieurs
milliers d'autres internes isoles ou en groupes, parmi lesquels 18000 refraetaires
italiens qui seront baptises refugies militaires. A ces soldats, aux deserteurs et aux prisonniers

de guerre evades, qui sont le 1er fevrier 1945 environ 38000 hommes, s'ajoute en
outre une categorie qui va causer beaueoup de soucis aux autorites et quelques remords
apres 1945 dans l'opinion publique helvetique, celle des refugies civils. Non compris
dans les devoirs des neutres selon le droit de La Haye, l'accueil des civils releve du bon
vouloir de l'Etat. C'est dire qu'ä cöte du motif d'humanite, il est subordonne par les
autorites ä la politique d'immigration. Et malgre la tres forte diminution de la population

etrangere pendant la guerre, ce point de vue est certainement partage par une
grande majorite de la population. La crainte de 1' Überfremdung qui, en ce temps de

16 AF, E 2001 (D) 3/474, Avant-projet du 16. 3. 1945.
17 Jean-Claude Favez, «La ferveur du patriote et la volonte d'etre un bon citoyen du monde»,

Gesellschaft und Gesellschaften, Festschrift zum 65. Geburtstag von Prof. Dr. Ulrich Im Hof,
Berne, pp. 515-543.

18 AF, E 27/14446, Lettre de Motta, 28. 10. 1939.
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crise et de conflits internationaux, a des resonances ä la fois economiques, sociales et
psychologiques, explique le frein mis ä l'admission des refugies, y compris des Juifs
pourtant en danger de mort, la fermeture de la frontiere et les refoulements, particulierement

pendant les annees terribles de 1942-1943. De juin 1942 ä mai 1945, 9703
refugies, selon les statistiques federales, seront officiellement refoules19.

La creation, en janvier 1942, du poste de Delegue du Conseil federal aux ceuvres
d'entraide internationale, confie ä un membre (en conge) du Comite international, le
diplomate genevois Edouard de Haller, marque une relance d'interet pour l'action
humanitaire et un effort d'organisation et de coordination en ce domaine20. Mais c'est
evidemment la liberation du territoire frangais et la lente remontee alliee dans la
Peninsule italienne qui recreent des conditions comparables ä Celles qui existaient en
1938 lors de l'elaboration du plan dit de neutralite active. Encore faut-il bien voir que
les dimensions ont change. Pierre de Leusse n'evoque-t-il pas, en ete 1944, 3 millions de
prisonniers civils et militaires frangais ä rapatrier21? Et les autorites royales italiennes,
ä l'automne 1944, parlent de centaines de milliers d'internes qui d'Allemagne regagne-
ront leur patrie par les voies de communication Nord-Sud. Le Conseil federal s'entre-
tient de ces perspectives fin septembre. Le 4 octobre 1944, des representants du
Departement politique, de la Division de police, de l'armee et de la Croix-Rouge evoquent
les mesures ä prendre. La discussion fait ressortir deux points de convergence essentiels.

Un tri d'une part est necessaire ä l'entree, ne serait-ce dejä que pour des raisons
sanitaires. II devra etre fait avant et non apres le passage de la frontiere, ce qui signifie
que toutes les personnes qui se presentent devront etre assistees ä l'exterieur du
territoire helvetique. L'admission d'autre part ne signifie pas accueil, sinon pour les

personnes momentanement intransportables, et ä condition que le sejour reste tempo-
raire. II faut donc s'assurer des sorties, ce qui risque d'etre difficile, car aux Occidentaux

regagnant leur pays, se meleront des elements non desires, que les pays limitrophes
ne voudront pas accueillir et que la Suisse ne saurait garder. Aueune conclusion n'est
tiree de cette seance qui confirme que les enfants et les militaires restent bien les deux
figures que la Suisse privilegie dans sa politique d'accueil, toutes deux pour des raisons
differentes fournissant la garantie d'un sejour temporaire et d'un controle administratif

facile22.

Jusqu'en mars 1945, le nombre des personnes qui se presentent ä la frontiere et
demandent ä entrer en Suisse pour chercher un asile ou transiter demeure limite. Les
etudes envisagees en automne 1944 pour faire face ä toutes les eventualites semblent
donc etre restees en panne et les questions de refugies et d'internes continuent d'etre
examinees dans un rapport de coordination qui reunit chaque lundi les offices
interesses, sous la presidence alternee des chefs des departements militaire et de justice et
police. Mais les initiatives humanitaires de certains groupements prives, tout autant
que les decisions unilaterales du Reich, comme l'acheminement des trois convois
d'Israelites de Bergen-Belsen et de Theresienstadt en Suisse, pourraient contribuer ä
modifier le cours des choses. C'est dire que les perspectives de rapatriement evoquees
par Burckhardt et Kaltenbrunner le 12 mars 1944 n'enthousiasment que tres modere-

19 Id., E 4800 (A) 1967/111/403, Tabelle du 29. 12. 1945 et E 2801 1967/77/6, Rückgang der
Ausländerbestände in der Schweiz, 14. 6. 1945.

20 Pierre-Yves Jornod. L'entraide humanitaire internationale de la Suisse, un instrument au
service de la politique de neutralite? Le Bureau du delegue du Conseil fideral aux ceuvres
d'entraide internationale (1942-1948), Memoire de licence de la Faculte des Lettres, Geneve
1985.

21 AF, E 2001 (E) 1/134, Notice de Haller, 24. 7. 1944.
22 Id., E 4800 (A) 1967/111/70, Protokoll einer Sitzung vom 4. Oktober 1944.

396



ment l'armee et la Division de police, sans compter les Chemins de fer federaux, qui
refusent tout net de mettre ä disposition le materiel roulant indispensable aux rapa-
triements23. En outre, pour comble de malchance, l'etat des detenus, comme on s'en
apergoit, par exemple lors de 1'arrivee debut avril des Frangaises de Ravensbrück, est si
piteux que le transit, pour ce qui est en tout cas des personnes liberees des camps de
concentration, risque de se transformer en sejour. Meme le passage par Geneve de 2000
civils originaires des Alpes-Maritimes, negocie par la Delegation du CICR en Italie du
Nord avec le plein accord du Departement politique, se revele complexe ä organiser.
En meme temps que se multiplient les problemes, des signes indiquent, comme nous
l'avons dejä vu, la necessite de fournir un effort humanitaire accru. Si le Conseil federal
n'eprouve pas de grandes difficultes ä convaincre l'administration americaine, et
surtout le cabinet anglais, qu'il fait en faveur des Juifs, ou de ce qu'il en reste, un effort
maximum, il est dans une position plus delicate devant l'etat des prisonniers de guerre
americains liberes par l'avance alliee. N'est-ce pas la Puissance protectrice qui est en
cause? Et cela d'autant plus que l'idee d'envoyer des agents supplementaires ä demeure
dans les camps se heurte ä des obstacles qui paraissent insurmontables. En outre si la
Suisse veut pouvoir faire un geste en accueillant davantage de soldats allies blesses ou
malades, comme le Conseil federal le decide le 19 mars, ne doit-elle pas freiner
l'admission des civils et surtout de ceux qui n'appartiennent pas aux nations voisines ou
proches d'elle24?

La question qui se pose est donc celle de la fermeture de la frontiere afin d'assurer
aux autorites le maintien de leur liberte de decision. Mais un tel geste suscitera la
critique des Allies, voire d'une partie de l'opinion helvetique. Accueillir en revanche
tous ceux qui se presentent, n'est-ce pas renoncer par avance aux benefices politiques
de l'action humanitaire et, plus simplement, mettre en danger la securite du pays et le
niveau de vie des Suisses? Tant que le Reich maintenait ä ses frontieres son cordon de
police, cette question gardait quelque chose d'un peu theorique. Mais voici que, des la
mi-avril, les autorites locales allemandes previennent qu'elles laissent passer desormais
ceux que le Reich n'a plus interet ä garder, ä commencer par les travailleurs forces.

Le 9 avril, Max Petitpierre fait tenir ä ses collegues du Conseil federal une note, dont
voici l'essentiel:

«On peut s'attendre que d'un jour ä l'autre, une certaine proportion des millions d'etrangers qui
ont ete deportes ou qui sont retenus comme prisonniers en Allemagne cherchent ä s'echapper de
ce pays en passant par notre territoire. II est possible egalement que des Allemands cherchent ä se
meler ä ceux qui viendraient chercher refuge dans notre pays.

II est notoire qu'en tout cas aux Etats-Unis, en France et vraisemblablement en Angleterre, on
attend de la Suisse qu'elle facilite par tous les moyens la liberation des prisonniers de guerre et
deportes se trouvant actuellement en Allemagne. II y a donc, pour notre pays, non seulement une
action humanitaire ä exercer, mais encore un probleme politique ä resoudre. Si nous contribuons
ä sauver un nombre appreciable de malheureux, nous aurons un argument decisif pour justifier
notre neutralite qui, comme vous le savez, est attaquee par la plupart des pays allies, en particulier
par les Etats-Unis et par la France.

On a, semble-t-il, envisage dans certains milieux la fermeture de la frontiere. Cette mesure, qui
est evidemment la plus simple, me parait impraticable pour les motifs de politique etrangere
rappeles ci-dessus. La question de principe tranchee, il me parait necessaire de mettre au point les
mesures d'execution qui ont sans doute dejä ete envisagees. C'est pourquoi il me parait
indispensable de donner, soit ä une personne designee ä cet effet, soit ä un Departement, la

23 ACICR, G 44/13, Notice du 28. 3. sur la seance du 19. 3. 1945 au Palais federal et AF, E 4800
(A) 1967/111/42, Conversation du 17. 3. 1945.

24 Id., E 2001 (D) 1968/74/19, Rapport de coordination pour les questions de refugies et internes,
19. 3. 1945.
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responsabilite des mesures ä prendre qui, bien entendu, devraient etre ratifiees, soit par le Conseil
federal, soit par les chefs de certains departements»25.

Ce point de vue n'est pas celui de la Division de police dont le responsable, Robert
Jetzier, ecrit le meme jour qu'au moment oü s'effacera la surveillance allemande, il
faudra fermer la frontiere et confier ä 1'armee le soin d'executer cet ordre. Comme
l'intention des Allies est que les prisonniers restent sur place, dans l'attente d'un
rapatriement organise, le successeur de Heinrich Rothmund ajoute qu'il ne voit pas en
quoi cette fermeture serait dommageable ä l'image de notre pays aux yeux de l'etranger.
En outre, une teile decision ne devrait etre appliquee qu'en toute derniere extremite;
l'accueil des refugies dignes de l'asile doit se poursuivre aussi longtemps que la police
des frontieres maitrise la Situation, les Allies etant les premiers ä reclamer ä la Suisse
qu'elle n'heberge pas des indesirables.

Dilemme et decision

Entre ces deux appreciations politiques, le Conseil federal prend, le 13 avril, une
Position intermediaire. II adopte un arrete, prepare par le Departement de justice et
police, qui prevoit la fermeture de la frontiere mais n'en fixe encore ni la date d'entree
en vigueur ni le champ d'application26. II charge par ailleurs le Departement politique
de demander aux Puissances alliees, ä commencer par la France, le nombre de refugies
que celles-ci se chargeraient d'admettre en provenance du Reich via la Suisse. Ainsi, le
tri effectue ä la frontiere nord, avec la participation d'agents frangais, serait-il fonction
du nombre d'entrees en France et d'un engagement de non-refoulement27.

Le Conseil federal renvoie donc la balle dans le camp occidental, la souveräinete
nationale düt-elle sortir un peu amoindrie de la proposition. Mais en meme temps, le
Departement politique va se saisir d'une idee que lui lance son Ministre de Suisse en
Allemagne. Refugie en Baviere, ce dernier collabore alors avec Roland Marti, delegue
principal du CICR dans le Reich, replie lui aussi au Sud. Les deux hommes s'efforcent
notamment, en liaison avec le General SS Berger, commandant de l'armee de re-
serve-Sud, de rapatrier les detenus helvetiques liberes de Dachau et de Mauthausen,
et de proteger les camps de prisonniers jusqu'ä leur remise aux armees alliees victo-
rieuses28. A l'exemple du regroupement des civils scandinaves que la Suede a obtenu
d'effectuer en Allemagne du Nord, la Suisse ne pourrait-elle pas organiser l'accueil,
l'internement ou le rapatriement, avec l'aide du CICR, de tous les prisonniers civils et
militaires qui errent en Allemagne du Sud et dans le Vorarlberg et qui constituent un
danger potentiel pour la securite helvetique? Appuye par un engagement d'accueil et de
non-refoulement qu'il s'agirait d'obtenir de Paris, un tel geste permettrait ä la Suisse de
prevenir peut-etre des troubles, et de demontrer sa volonte et sa capacite d'action dans
le domaine humanitaire29. Le Conseil federal se ränge donc ä l'avis positif du chef du
Departement politique, et Hans Frölicher est Charge de proposer aux autorites
allemandes l'accueil en Suisse de quelque 1500 prisonniers civils et militaires blesses et

25 Id., E 2001 (D) 3/474, Note de M. Petitpierre au Conseil federal, 9. 4. 1945.
26 Id., E 2800 1967/60/9, Proposition du Departement de Justice et Police, 20. 4. 1945.
27 Id., Lettre de M. Petitpierre au Conseil federal, 18.4.1945, et E 2001 (D) 3/474, Aide-memoire

pour l'Ambassadeur de France, 20. 4. 1945.
28 Id., E 2300 Berlin, Archiv Nr. 46-47, Lettre confidentielle de Frölicher, 6. 5. 1945.
29 Id., E 2001 (D) 3/474 Lettres de Frölicher des 15. 4 et 19. 4. 1945.
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malades appartenant aux nations alliees ou neutres, et le transit quotidien jusqu'ä
Geneve de 3000 Frangais, Beiges et Hollandais en bonne sante, puisque Paris ne veut
accueillir que ses propres ressortissants (en realite, la note frangaise du 26 avril donnera
ä l'admission une large definition, puisqu'elle admet qu'on se contente de contröler ä la
frontiere les connaissances linguistiques des personnes qui veulent entrer en France).

En soi, le geste consenti le 20 avril n'est guere genereux, de l'aveu meme d'Edouard
de Haller, pourtant toujours tres prudent. II est cependant contrebalance immediatement

par la mise en vigueur de l'arrete du Conseil federal du 13 avril precedent. Des le
21 ä 12 h., la frontiere allant du Petit-Huningue ä Bäle jusqu'ä Altenrhein, ulterieure-
ment jusqu'au Luziensteig, est fermee et placee sous le controle total de l'armee. Trafic
frontalier, chemin de fer, plus rien ne passe. Cinq portes, plus tard huit, demeurent
cependant ouvertes, par lesquelles sont tries les refugies qui se presentent. A ces portes
sont admis les citoyens suisses qui regagnent la mere-patrie, bien sür, et les personnes
qui peuvent etre admises conformement aux directives de la police des etrangers du
12 juillet 194430. Selon les statistiques officielles, qui vont du 18 au 30 avril (soit trois
jours avant l'entree en vigueur de la fermeture), pres de 30000 refugies (29 342 exactement)

entreront par ces portes. Mais ä la date du 27 avril, sur ce total, 7218 personnes
auront dejä gagne la France. Deux groupes dominent en effet dans cette population, les
Frangais (9571) et les Russes (7717), les Americains et les Anglais fermant la marche31.

Prisonniers, refugies et detenus

A la requete du General Guisan, le commandant en chef de la lre Armee frangaise a
fait glisser des troupes le long de la frontiere helvetique Orientale, coupant ainsi la route
d'une retraite en Suisse aux troupes allemandes de la Foret-Noire et du reduit alpin.

La fermeture de la frontiere et le tri des refugies ne visent donc ni ä eviter une
invasion ni uniquement ä separer le bon grain de l'ivraie. Ils permettent ä la Confederation

de poursuivre les missions qu'on attend d'elle directement en tant qu'Etat neutre
et que Puissance protectrice. A la fin avril, il apparait que le Reich suspend les trans-
ferts de prisonniers de guerre et donne preference au regroupement dans les Stammlager,

ce qui devrait permettre une intervention plus aisee des agents de la puissance
protectrice et des Operations d'echanges. Le temps va manquer pour negocier ces
dernieres. En revanche, la Suisse peut annoncer sa volonte d'ouvrir plus largement ses

portes aux soldats blesses et aux malades admis ä l'hospitalisation. Le 27 avril, le
Conseil federal augmente donc de 1500 ä 3000 le nombre total des admissions ä ce
titre32. Quelques semaines plus tard, 1500 lits seront mis ä la disposition de la 1re Armee
frangaise, notamment pour les deportes liberes, les Americains apparemment n'ayant
pas donne suite aux projets d'hospitalisation envisages ä leur egard.

Le 1er mai 1945, le nombre des personnes accueillies ä ce jour s'eleve ä 106 470. Mais
de ce nombre, il faut deduire 46470 internes militaires et ne pas oublier que plus de la
moitie du reste est constituee de civils et militaires qui ne fönt que transiter en
direction de la France. La capacite d'accueil, chiffre difficile ä etablir, n'est donc
probablement pas epuisee, puisque l'on se propose d'admettre davantage de blesses et

30 Id.,E2801 1967/77/6, Proces-verbal du Conseil federal, 19.4.ettelegrammeäFrölicher,20.4.
1945; E 2800 1967/60/9, Lettre secrete de K. Kobelt au General Guisan, 19. 4. 1945.

31 Id., E 4800 (A) 1967/111/403, Notice du 30. 4. 1945.
32 Id., E 2001 (D) 1968/74/19, Notice de Haller pour M. Petitpierre, 27. 4. 1945.
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de malades. En outre, les victimes les plus pitoyables ne sont ni les prisonniers de guerre
ni les civils, mais les deportes liberes. L'etat des rapatriees de Ravensbrück, nous
l'avons dit, a frappe ceux qui ont vu ces femmes. La liberation de Bergen-Belsen, le
15 avril, provoque un choc dans l'opinion publique mondiale. Pour la premiere fois, un
camp tombe intact aux mains des Occidentaux, et des survivants sortent de la tombe.
Le CICR en tire la consequence et decide d'intensifier son effort. Le 24 avril ä
Innsbruck, Hans Bachmann, le bras-droit de Burckhardt, accompagne de Hans Meyer,
rencontre Kaltenbrunner pour tenter de relancer la negociation entamee avec le President

du CICR le 12 mars precedent sur la route de l'Arlberg. Mais Kaltenbrunner dira
plus tard ä Nuremberg qu'il ne disposait pas alors des pouvoirs necessaires pour tenir
les engagements pris et rien de concret ne sortira vraiment de cette nouvelle
rencontre33. Le 27 avril, le Conseil federal decide, quant ä lui, de faire egalement un geste
envers les detenus des camps de concentration. II charge d'une part son Ministre en
Allemagne de tenter une demarche en leur faveur aupres de Kaltenbrunner ou de la
delegation des Affaires etrangeres dans le reduit alpin. II invite d'autre part le
commandement de l'armee ä mettre des vehicules ä disposition pour le cas oü Frölicher
parviendrait ä obtenir des liberations, puisque l'idee de ramener en Suisse les detenus
dans les camions de ravitaillement du CICR rentrant ä vide d'Allemagne s'est revelee
irrealisable au vu de l'etat des malheureux34.

Paris est evidemment vivement interesse par cette demarche comme par tout ce que
pourrait entreprendre le CICR. Le Conseil federal ne l'ignore pas. Le commandant de
l'armee, lui - malgre ce qu'il doit ä de Lattre de Tassigny - n'est en revanche pas du tout
enclin ä mettre le moindre camion ä disposition d'une action de rapatriement des
detenus, et, le 28 avril, le General Guisan le fait savoir sans detour dans une lettre au
President du CICR, en lui recommandant de s'adresser aux PTT qui semblent disposes
ä preter 28 autocars representant entre 600 et 700 places35.

Les raisons invoquees par le commandant en chefprennent appui bien evidemment
sur les besoins de la defense nationale. Mais ce ne sont lä qu'une partie des elements ä
considerer. La population des camps de concentration aux contours mal definis represente

une menace potentielle. La crainte du typhus exanthematique va d'ailleurs en-
trainer la decision de suspendre temporairement les rapatriements de Dachau et de
Mauthausen, une semaine apres la fin des hostilites. Mais la necessaire prevention
contre les epidemies n'est ä son tour qu'un aspect de la realite. Car les colonnes du
CICR qui, apres le 8 mai 1945, se rendent dans les camps de concentration, si elles
apportent des secours en vivres, vetements et medicaments ä tous les detenus allies, ne
ramenent avec elles, en principe, que des «Occidentaux», frangais pour la plus grande
partie, qui sont conduits, parce que malades en majorite, dans les camps de reception
(frangais) de Constance, Bregenz et Höchst, avant d'etre rapatries via la Suisse. Quant
aux ressortissants des autres nationalites non alliees, comme les Baltes, les Hongrois,
les Italiens et les Espagnols, voire les Polonais et les Russes, ils ne peuvent ni participer
aux distributions dans les camps ni ä plus forte raison etre rapatries par l'Ouest. C'est
pour eux que le CICR s'inquiete et propose ä Berne, ä la mi-mai, que la Suisse veuille
bien accueillir 10000 «Orientaux», tuberculeux pour l'essentiel, qui pourraient remplir
les Sanatoriums utilises durant la guerre en-dessous de leur capacite d'accueil, malgre la
presence d'un contingent militaire frangais negocie en 1940. Mais cette proposition,
defendue le 16 mai ä Berne par des delegues chevronnes et bien informes comme les

33 ACICR, G 44, Note de Bachmann, s.d.
34 AF, E 2001 (D) 3/474, Proces-verbal du Conseil federal, 27. 4. 1945.
35 ACICR, G 44, Lettre du 28. 4. 1945.
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docteurs Marti et Rubli entre autres, se heurte ä l'objection majeure que fönt valoir les
representants de la Division de police, Jetzier et Schürch; la Suisse ne saurait accueillir
tous ceux qui frappent ä sa porte. II convient donc de fixer d'abord les effectifs, les
categories et les quotas par nationalites, avant de regarder qui parmi les plus miserables
peut etre pris en consideration36.

L'odyssee des quelque 3000 Juifs arrives dans les convois des 20 aoüt et 7 decembre
1944 en provenance de Bergen-Belsen et du 7 fevrier 1945 de Theresienstadt confirme
et eclaire la politique d'accueil suivie par l'autorite federale dans le cas des detenus des
camps de concentration qui n'appartenaient pas aux nationalites proches ou voisines.
Le premier groupe de 1672 personnes entre en aoüt et decembre a ete accueilli en raison
de l'effet de surprise (le Departement politique a songe un temps ä protester ä Berlin
puis y a renonce par egard pour les persecutes) et de la promesse anglo-saxonne de
recevoir tout Juif hongrois qui parviendrait ä gagner un pays neutre. L'arrivee, tout
aussi surprenante pour l'autorite federale, le 7 fevrier suivant, du groupe rachete par
1'intermediaire de l'ancien conseiller federal Musy, accroit le desir anxieux de voir ces
emigrants quitter la Suisse au plus vite. Mais l'Amerique est loin et la seule terre
promise aux yeux de la plupart de ces sionistes est la Palestine. Aussi Berne multiple les
pressions pour que ces emigrants soient provisoirement reloges en Afrique du Nord, au
grand mecontentement d'une partie des interesses qui s'agitent beaueoup dans leur
camp de Caux. Au CICR venu s'informer, la Division de police repond, le 20 avril, par
sa volonte de rapatrier le plus tot possible les emigrants, avec l'aide des Allies, ce qui
signifie effectivement un sejour temporaire soit en Italie, soit en Algerie (Philippeville).
Et d'ajouter les explications suivantes:

«(...) La Suisse a un urgent besoin d'accueillir de nouveaux refugies. Nous devons preparer
l'accueil d'hommes (deportes, prisonniers civils et militaires, travailleurs etrangers, etc.) qui
aujourd'hui vivent en Allemagne dans une Situation preoecupante, en partie livres totalement ä
leur destin. Beaueoup d'entre eux esperent trouver en Suisse un accueil au moins provisoire. De
grandes täches attendent encore la Suisse, devant lesquelles notre pays ne peut ni ne veut se
derober. Mais la capacite d'accueil de notre pays n'est pas illimitee. Chaque refugie, qui peut le
quitter, fait de la place pour un camarade de souffrance (Leidensgenossen).

Les autorites suisses ont toute comprehension pour les souhaits legitimes des refugies de
Bergen-Belsen et de Theresienstadt et n'exigent d'eux en aucun cas quelque chose qui ne pourrait
etre humainement Supporte. Mais on ne comprendrait pas que les refugies persistent dans leur
attitude, ayant maintenant connaissance des raisons qui contraignent les autorites ä maintenir la
poursuite de leur voyage. Les autorites ne peuvent croire que ces refugies qui ont ete sauves, et
sont sauves du pire, quoique ayant beaueoup souffert, ne veulent pas ceder leur place ä leurs
camarades de souffrance qui se trouvent peut-etre dans une Situation pire que n'etaient les
groupes de Bergen-Belsen et de Theresienstadt en arrivant en Suisse. Les autorites attendent que
les refugies collaborent pour sauver les malheureux des situations dont ils ont eux-memes souffert
en leur faisant de la place et en ne s'opposant pas ä la poursuite du voyage»37.

Meme si l'obstination des interesses, mais surtout les circonstances se revelent en fin
de compte plus fortes que l'impatience helvetique - en decembre 1945, un peu plus de
la moitie des emigrants aura quitte la Suisse38 - l'embarquement non reussi pour
Philippeville souligne les perspectives dans lesquelles s'inscrit l'action humanitaire ä la
fin de la guerre.

36 AF, E 2001 (D) 1968/74/19, Proces-verbal de la seance du 16.5. et Notice de Haller, 1.6.1945.
37 ACICR, G 59/3, Lettre de la Divison de police ä P. Ed. Martin, membre du Comite interna¬

tional, 23. 4. 1945.
38 AF, E 4800 1967/111/110, Lettre de la Division de police ä Tyler (UNRRA), 20. 12. 1945.
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Un meme souci de reemigration transparait lors des negociations qui se deroulent
apres la capitulation du Reich ä propos des enfants sortis des camps de concentration,
dont le Conseil federal a decide l'admission jusqu'ä concurrence de 2000 personnes.

Conclusions

Dans les chapitres de son Rapport qu'il consacre aux activites d'entraide de la Suisse

pendant la guerre, Edgar Bonjour oppose la generosite spontanee du peuple ä la retenue
des autorites. Humanite contre raison d'Etat, teile est d'ailleurs le plus souvent le

fondement des jugements que l'on prononce en ce domaine, soit pour condamner
l'egoisme officiel, soit au contraire pour souligner les responsabilites que durent assu-

mer parfois ä contrecoeur les autorites. Les quelques evenements rappeles ci-dessus

nous amenent ä penser qu'il faut en ce domaine se mefier des oppositions trop tran-
chees et des imperatifs trop categoriques, ne serait-ce dejä qu'en raison du fait qu'on ne
peut, dans une demoeratie, meme lorsqu'elle est musclee par la guerre, separer radica-
lement opinion publique, volonte populaire et choix de l'autorite. En revanche,
d'autres oppositions apparaissent dans la confrontation entre les differentes actions
humanitaires, ou entre les plans envisages. L'etude de la periode 1944-1945 montre les

conflits qui eclatent alors entre les Offices charges de la securite militaire, policiere et
sanitaire, et la diplomatie preoecupee d'assurer l'avenir et la place de la Suisse dans
l'Europe nouvelle. Quant ä la capacite d'accueil, un terme dont on fait large usage
jusqu'ä nos jours, eile est bien plus fonction du souci de conserver une certaine marge
de manceuvre, notamment pour le jour oü il s'agirait de choisir entre voisins proches et

lointains, que de calculs precis. L'aide humanitaire (y compris celle qui ne releve pas de

l'Etat) apparait donc bien comme un instrument de la politique de neutralite, du moins
dans les derniers mois du conflit. Tel a ete en tout cas alors le souhait de l'autorite
federale.

II n'est pas question de juger de toute la politique humanitaire de la Suisse et des
Suisses durant la guerre et dans les annees de la reconstruction europeenne ä partir du
seul bilan du printemps 1945. Ici, ce dernier apparait bien inferieur ä ce qui etait alors
souhaitable et possible sur le plan humain, quel que soit le nombre de prisonniers et de

refugies qui ont pu etre alors recueillis, soignes et sauves. Apres une si longue periode
de repliement sur soi-meme, la Suisse eprouvait evidemment quelque peine ä antieiper
l'avenir. Notre effort d'aide, y compris l'action du Don Suisse dans les pays liberes,
aurait-il seul suffi ä mieux faire accepter aux Occidentaux notre politique de neutralite
precedente, si la desunion des vainqueurs n'avait pas rapidement plaide en faveur de

notre place singuliere en Europe? Cette question, dont la reponse est evidente, mais
difficile ä developper, merite en tout cas d'etre posee. Ne serait-ce que pour eviter que
les Suisses, epargnes, mal informes et tentes, comme tous les peuples, de preferer le

mythe ä la connaissance du passe, ne croient que leur reelle generosite a contribue ä les

faire aimer de par le monde.
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